
Conseil Municipal du jeudi 5 avril 2018 à 20 h 
 

 

 

 

Présidence : Sylvie VENTARD, Maire. 

Présents : Mmes BOIRIN Catherine, BOULANGE Ludivine, JACOB Yvette, NICOLAS Carine et VENTARD 

Sylvie ; MM. JOLY Pascal, MICHELIN Fabrice, MOURON Jean-Pierre et BONNOT Sébastien. 

Excusé : ALEXANDRE Karl (procuration à Sylvie VENTARD) 

Secrétaire de séance : BONNOT Sébastien 

 

Le compte rendu de la réunion du Conseil Municipal en date du 15 février 2018 est approuvé à 

l’unanimité des membres présents. 

  

I – PLU :  

En vue de prévoir de façon générale l’urbanisation du village et compte tenu des terrains communaux 

constructibles en forte diminution, après réflexions et discussions, le conseil municipal propose de 

lancer la révision de Plan Local d’Urbanisme. 

 

II - Compte Administratif 2017 : 

Mme le Maire présente les résultats d’exécution du budget de la commune de Savouges comme suit : 

          Dépenses        Recettes 

INVESTISSEMENT  41 202 euros   53 008,73 euros 

FONCTIONNEMENT  138 783,23 euros  216 023,62 euros 

 

Le conseil municipal constate les résultats cumulés à la clôture de l’exercice 2017 : 

Section d’investissement :       excédent de     11 806,73 € 

Section de fonctionnement :   excédent de   77 240,39 € 

 

Le compte administratif 2017 de la commune est adopté à l’unanimité. 

 

III - Compte de gestion 2017 :  

 

Le compte de gestion est adopté à l’unanimité. 

 

IV - Affectation des résultats 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité des voix, l'affectation des résultats comme suit : 

-  Report de l’excédent d’investissement en section d’investissement sur le budget primitif de 2018 à 

l’article 001 soit 33 139,11 Euros, correspondant à l’excédent de 11 806,73 € et à l’excédent 

d’investissement du budget lotissement clôturé de 21 332,38 € 

- Report de l’excédent de fonctionnement en section de fonctionnement sur le budget primitif de 2018 à 

l'article 002, soit 176 569,04 €uros, correspondant à l’excédent de 77 240,39 € et à l’excédent 

d’investissement du budget lotissement clôturé de 99 328,65 € 

 

V - Vote des taux 

 

Le Conseil Municipal décide à la majorité de conserver les taux des  taxes locales identiques à l’exercice 

précédent  soit : 

� 9.88 % : taxe d’habitation 

� 17.60 % : taxe foncière sur le bâti 

� 50.09% : taxe foncière sur le non bâti 

 



VI - Budget Primitif 2018  

Au niveau investissement, il est prévu pour cette année 2018 les travaux suivants : 

- enfouissement de l’éclairage public Rue d’Epernay 

- travaux forestiers et création d’une place de retournement 

- réfection de la petite salle « bar » de la salle des fêtes 

- travaux de voirie entrée côté Corcelles 

- aménagements et achats divers (frigos, jardinières, décorations de Noël) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif 2018 comme suit : 

       Dépenses       Recettes 

INVESTISSEMENT     185 966 euros    185 966 euros  

FONCTIONNEMENT     265 182 euros     342 691 euros   

soit un excédent  total prévisionnel de 77 509 euros. 

 

VII - Questions diverses : 

� Compteurs Linky :  

Après discussions, le conseil municipal décide de prendre une délibération et un arrêté contre 

l’installation de ces compteurs. 

� Fibre optique : Le câblage est terminé et la réception des travaux aura lieu mi-mai. La mise en 

service dépend cependant du fournisseur Orange qui a 14 semaines pour se prononcer donc celle-ci 

aura probablement lieu fin septembre. 

� Affouages : Mme le Maire indique qu’au vu des conditions climatiques, la date d’empilage a été 

reportée au 5 mai 2018. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

28 Avril    SAULON LA RUE (à  BARGES)  

 5 Mai      NOIRON SOUS GEVREY  

12 Mai     SAINT PHILIBERT  

26 Mai     SAULON LA CHAPELLE   

2 Juin      CORCELLES LES CITEAUX 

9 Juin      LONGECOURT-EN-PLAINE 

16 juin    BARGES 

30 Juin    SAVOUGES 

 

Les festivités pour la fête des mères se dérouleront  

le samedi 2 juin à 11 heures. 

Toutes les familles sont cordialement invitées à un apéritif et les 

mamans se verront offrir le traditionnel bouquet de fleurs. 

 

Nous vous rappelons que la commune 

de Savouges met à votre disposition  

au cimetière des containers appropriés 

pour vos déchets.  

Pensez à bien trier ! 

Rendez-vous le samedi à 13h30. 

Jeu à 14h ! 
 

Concours de 

pétanque inter villages 

 

 

Les inscriptions à l’école élémentaire auront lieu le jeudi 23 avril à 18h 

et le jeudi 26 avril à 18h pour l’école maternelle. 

Passez en mairie au préalable avec livret de famille et carnet de santé 

de l’enfant pour vous  procurer le certificat d’inscription. 


